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Les débiteurs alimentaires 
 

Vous avez la possibilité d’encoder un Débiteur alimentaire dans Primaweb. Ceci afin de vous 

aider lors de vos enquêtes sociales. En effet, dans le passé, il ne vous était pas possible de 

consulter les flux de la BCSS pour le débiteur alimentaire si celui-ci ne faisait pas partie du 

ménage effectif.  

Maintenant, vous pouvez encoder et intégrer automatiquement un ou plusieurs débiteur 

alimentaire en code qualité 030 (Débiteur d’aliments) par défaut pour une période d’un an et 

vous pouvez consulter les données concernant ce(s) débiteur(s) alimentaire(s) directement 

dans la même demande que celle du bénéficiaire.  

1. Comment ajouter un débiteur alimentaire ? 

 

Vous cliquez sur Débiteurs alimentaires dans la partie Enquête Sociale sous la Composition de 

ménage et vous avez alors la possibilité d’ajouter un débiteur alimentaire à votre demande. 
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Vous pouvez maintenant rechercher votre débiteur alimentaire sur base du NISS ou via la 

recherche phonétique.  

 

Vous obtenez la liste des personnes trouvées. Vous cliquez sur Identification de la personne 

souhaitée afin de vérifier qu’il s’agisse bien de la bonne personne.  
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Vous pouvez choisir la relation de votre débiteur alimentaire : 

 Débiteur alimentaire – (ex-)conjoint 

 Débiteur alimentaire – enfant (biologique ou légal) 

 Débiteur alimentaire – parent (biologique ou légal) 

 

 

Après avoir sélectionné la bonne relation du débiteur alimentaire par rapport au bénéficiaire, 

vous pouvez cliquer sur Ajouter. 

 

Remarque: Votre débiteur alimentaire a été ajouté et intégré automatiquement en code qualité 

030 (Débiteur d’aliments) par défaut pour une période d’un an.  
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Vous pouvez, bien entendu, supprimer votre débiteur alimentaire ou en ajouter un autre. 

 

 

2. Intégrer/Désintégrer manuellement un débiteur alimentaire 
 

1) Intégration manuelle 

Vous cliquez sur Intégrations – Désintégrations  dans la partie Enquête Sociale. 

 

Dans l’écran Intégrations – Désintégrations, en dessous des ‘’Membres du ménage’’ a été 

rajoutée une partie concernant les Débiteurs alimentaires. Si vous cliquez sur le + dans la 

colonne Intégrations, vous constatez que votre débiteur alimentaire a été intégré 

automatiquement par défaut pour une période d’un an. 
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Vous pouvez maintenant choisir d’intégrer manuellement votre débiteur alimentaire en code 

qualité 030 (Débiteur d’aliments) pour la période de votre choix. 

 

Remarque : Vous pouvez intégrer manuellement le débiteur alimentaire pour la période de 

votre choix mais pour une durée maximale d’un an à compter de la date de début indiquée, 

sinon vous recevrez le message d’erreur suivant : 
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Vous cochez votre débiteur alimentaire, indiquez la période souhaitée et cliquez ensuite sur 

Intégrer. 

 

Si vous recliquez sur le + dans la colonne Intégrations, vous verrez que c’est la période 

d’intégration que vous venez d’indiquer qui est reprise. 

 

 

 

2) Désintégration manuelle 

Si vous souhaitez raccourcir ou désintégrer complètement votre débiteur alimentaire, vous 

pouvez faire une désintégration manuelle. 

Toujours dans l’écran Intégrations – Désintégrations, en dessous de la partie Intégration des 

membres du ménage et des débiteurs alimentaires, vous avez la partie Désintégration des 

membres du ménage et des débiteurs alimentaires. 
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Vous cochez votre débiteur alimentaire, indiquez la période souhaitée et cliquez ensuite sur 

Désintégrer. 

 

Vous cliquez ensuite sur le + dans la colonne Intégrations, vous verrez que la désintégration 

manuelle de votre débiteur alimentaire a bien été effectuée. 
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3. Quelles données pouvez-vous consulter ? 
 

Après avoir ajouté et intégré (automatiquement) votre débiteur alimentaire, vous pouvez 

consulter les données s’y rapportant. 

Si vous cliquez sur le nom en bleu de votre débiteur alimentaire, vous aurez accès à certains 

flux le concernant. 

 

Vous pouvez à présent consulter les flux suivants dans le menu Débiteur alimentaire : 

 Adresses 

 Biens immobiliers 

 Consultation des revenus 

 

 

 


